
Premium
L’assurance des soins complémentaires  
à la hauteur de vos exigences

Une couverture complète et généreuse pour les soins ambulatoires, 
les mesures de prévention et des prestations inédites pour vos 
dépenses courantes.

Premium complète ainsi parfaitement l’assurance obligatoire des soins.
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Premium est destiné aussi bien aux 
personnes individuelles qu’aux familles,  
avec des prestations dédiées spécialement 
aux enfants : 

	○ Orthodontie

	○ Garde d’enfants malades à domicile

Un produit pour toute 
la famille !

Nous prenons en charge notamment :

* Ces chiffres sont une moyenne et peuvent varier en fonction de l’assuré

Exemple de dépenses

Abonnement annuel  
de fitness

Facture de l’opticien

Contraception
(pose d’un stérilet 
hormonal)

Traitement d’alignement 
(fourniture et pose de 
bagues) 

Fitness

Lunettes

Contraception
exclusivité Premium

Orthodontie

(pour les assurés 
jusqu’à 18 ans)

Coûts* 

CHF 800.–

CHF 750.–

CHF 400.–

CHF 3200.–

Prise en charge par Premium

CHF 400.– 
(50%, max. CHF 500.– par année)

CHF 500.–
(max. CHF 500.– chaque 3 ans)

CHF 360.– 
(90%, max. CHF 500.– par année)

CHF 2400.– 
(75%, max. CHF 3000.– / année 
civile)

Cotisation annuelle  
à un club de tennis

Sport
exclusivité Premium

CHF 200.–
CHF 180.–
(90%, max. CHF 200.– par année)

Retrouvez la liste complète des prestations prises en charge par Premium  
dans les conditions d’assurance.

Les enfants jusqu’à 18 ans peuvent bénéficier d’une prime 
particulièrement attractive si au moins un des parents a souscrit à 
l’assurance Premium.


